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APL
Question écrite n° 6931

Texte de la question

M. Michel Jacquemin appelle l'attention de M. le ministre du logement sur les difficultes que semblent rencontrer
certaines personnes au travers de l'application d'un decret modifiant le code de la construction et de l'habitation
et relatif a l'APL. La « mise a disposition » d'un logement par un ascendant ou un descendant n'ouvre pas droit
au benefice de l'aide personnalisee au logement et cela conformement a l'article 1er du decret du 28 septembre
1992. Il resulte de ce texte qu'un locataire dont les ressources sont faibles et qui verse neanmoins un loyer au
proprietaire de l'appartement, se verra refuser l'octroi d'un tel avantage si ledit proprietaire est un ascendant. De
la des situations dramatiques pour certaines personnes. Il demande par consequent au ministre ce qu'il faut
entendre par « la mise a disposition ». S'agissant d'une location a titre onereux, il souhaiterait qu'il lui indique
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin a une situation que certains qualifient d'« inique ».

Texte de la réponse

En application du decret du 28 septembre 1992 modifiant le code de la construction et de l'habitation et relatif a
l'aide personnalisee au logement (APL), le logement mis a la disposition, meme a titre onereux, d'un requerant
par un de ses ascendants ou descendants, n'ouvre pas droit au benefice de l'APL si la demande a ete effectuee
posterieurement au 1er janvier 1993. Ces dispositions, prises dans le cadre d'une harmonisation des trois aides
personnelles au logement, l'aide personnalisee au logement, l'allocation de logement sociale et l'allocation de
logement familiale, etaient fondees sur le principe selon lequel la solidarite entre ascendants et descendants, qui
trouve son origine dans le code civil, notamment en ce qui concerne l'obligation alimentaire, devrait primer sur la
solidarite nationale. La mission d'evaluation des aides personnelles au logement confiee a M. Jean Choussat,
inspecteur general des finances, permettra d'examiner si ce principe est encore legitime et si les evolutions
sociales ne devraient pas conduire a un assouplissement de la reglementation actuelle.
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